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CONSEIL	COMMUNAL	DE	CRISSIER	
	

RAPPORT	DE	LA	COMMISSION	CHARGÉE	D'ÉTUDIER	LE	PRÉAVIS	N°59/2016-2021		
(BHNS	–	réaménagement	de	la	route	de	Prilly	:	adoption	du	projet	routier	BHNS	–	route	de	

Prilly	;	adoption	des	emprises	et	rétrocession	de	terrain	;	décadastration	partielle	et	transfert	
aux	domaines	publics	communaux	et	cantonaux)	

	

Monsieur	le	Président,	
Mesdames	les	Conseillères,	Messieurs	les	Conseillers,	
	

la	Commission	chargée	d'étudier	le	Préavis	cité	en	titre	s'est	réunie	le	lundi	3	février	à	19h30	à	la	
salle	de	spectacles	de	Renens,	ainsi	que	le	10	février	à	19h	au	bâtiment	administratif	de	Chisaz.	
Elle	était	composée	des	membres	suivants	(les	suppléant-e-s	ont	été	invité-e-s	à	participer	aux	
séances,	mais	n’ont	pas	pu	voter)	:		
	

	 CANART	 Damien	 (ROLC,	absent	le	10	février)	
	 CARNAL	 Jacques	 (ROLC)	
	 GITERA	 Béatrice	 (PS,	suppléante)	
	 MACCHIA	 Angela	 (ROLC,	suppléante)	
	 MORAZ	 Ronald	 (CDC)	
	 REZSO	 Tatiana	 (CDC)	
	 SCHWEIZER	 Rémi	 (PS,	président-rapporteur)	
	 STEINER	 Jean-Pierre	 (CDC)	
	 VEILLARD	 Serge	 (CDC,	suppléant)	
	 WALTER	 Michel	 (PS)	

La	Municipalité	était	représentée	par	M.	Rezso,	Syndic,	Mme	Jaton	et	M.	Mühlethaler,	Munici-
paux,	ainsi	que	par	Mme	Berlie	et	MM.	Liaudet,	Toledano	et	Villiger.	La	Commission	les	remercie	
pour	leur	disponibilité	et	les	explications	fournies.	

1.	Préambule	(commun	avec	le	rapport	sur	le	Préavis	n°60/2016-2021)	
Une	seule	et	même	Commission	s’est	réunie,	à	deux	reprises,	pour	traiter	des	Préavis	n°59	et	60	
relatifs	au	Bus	à	haut	niveau	de	 service	 (BHNS).	Ces	Préavis	ont	été	présentés	 simultanément	
par	les	communes	de	Crissier,	Renens	et	Prilly.	Ils	portent	respectivement	sur	:	

• Préavis	59	:	adoption	du	projet	routier	(réaménagement	de	la	Route	de	Prilly)	;	levée	et	
approbation	des	réponses	aux	oppositions	;	approbation	des	aspects	fonciers.	

• Préavis	60	:	approbation	d’un	crédit	de	construction	d’un	montant	 total	de	11'490'000	
CHF,	dont	5'251'700	CHF	couverts	par	des	subventions	fédérales	et	cantonales.	

Le	Préavis	59	atteste	d’une	vision	collective	et	cohérente	des	trois	Municipalités,	qui	ont	élaboré	
conjointement	le	projet	routier.	Ce	projet	forme	donc	un	tout.	Il	a	fait	l’objet	d’une	seule	mise	à	
l’enquête,	avec	pour	conséquence	qu’un	refus	par	l’une	ou	l’autre	des	trois	communes	remet	en	
cause	 l’entier	du	projet.	L’adoption	du	Préavis	60,	qui	traite	principalement	du	volet	 financier,	
est	conditionnée	à	celle	du	Préavis	59.	Le	refus	d’octroyer	les	crédits	de	construction	par	l’une	
ou	 l’autre	commune	ne	remet	pas	en	cause	 les	travaux	sur	 les	tronçons	situés	sur	 le	territoire	
des	autres	communes.		

Les	deux	séances	ont	permis	de	discuter	en	détail,	page	après	page,	chacun	des	deux	Préavis.	La	
Commission	estime	avoir	reçu	des	réponses	claires	et	circonstanciées,	 lui	permettant	de	pren-
dre	une	décision	en	connaissance	de	cause.		
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Ce	 rapport	 concerne	 le	Préavis	 59.	 Il	 est	 structuré	 comme	 suit	:	 il	 revient	 sur	 l’importance	du	
BHNS	et	de	la	requalification	de	la	route	Prilly	dans	le	contexte	du	Programme	d’agglomération	
Lausanne	–	Morges	(PALM)	;	il	apporte	une	réponse	aux	principales	questions	générales	posées	
par	les	commissaires	;	il	traite	des	aspects	fonciers	(point	4	du	Préavis	59)	;	il	présente	les	obser-
vations	de	la	Commission	sur	les	oppositions	encore	à	lever	(point	6	du	Préavis	59).	

2.	Le	BHNS,	maillon	nécessaire	du	PALM	

L’arrivée	du	BHNS	et	 la	requalification	de	 la	route	de	Prilly	s’inscrivent	dans	 le	projet	des	Axes	
forts1,	qui	vise	à	renforcer	les	lignes	principales	de	transports	publics	urbains	de	l’agglomération	
Lausanne	–	Morges	(métro,	tram	et	BHNS).	Il	s’agit	d’une	mesure	majeure	du	PALM,	essentielle	
pour	encourager	le	report	modal	vers	les	transports	publics	et	contenir	le	trafic	individuel	moto-
risé.	Le	BHNS	est	indispensable	pour	répondre	aux	développements	actuels	de	l’agglomération.		

En	 tant	 qu’axe	 fort,	 le	 BHNS	 joue	 un	 rôle	 structurant	 à	 l’interface	 entre	 le	 réseau	 ferroviaire	
(lignes	RER)	et	les	lignes	de	bus	plus	légères	chargées	de	la	desserte	fine.	En	termes	d’offres	de	
transports	 publics,	 les	 avantages	 du	 projet	 sont	 les	 suivants	(ces	 points	 sont	 une	 synthèse	 du	
Préavis	59,	de	la	présentation	faite	aux	Commissions	des	trois	communes	le	3	février,	ainsi	que	
des	discussions	qui	ont	suivi)	:	

• Un	 gain	 de	 temps	 de	 3	 à	 4	 minutes	 entre	 Crissier	 et	 Lausanne	(pour	 l’ensemble	 des	
lignes	concernées,	y	compris	la	ligne	18)	;	

• Une	meilleure	régularité	(respect	des	horaires)	à	travers	une	circulation	plus	fluide,	qui	
permettra	 un	meilleur	 respect	 des	 horaires	 (pour	 l’ensemble	 des	 lignes	 concernées,	 y	
compris	la	ligne	18)	;	

• Une	possibilité	d’augmenter	les	cadences	(7.5	minutes	au	début)	;	
• Une	amélioration	du	confort,	avec	des	bus	plus	modernes	et	plus	spacieux	;	
• Une	meilleure	accessibilité	pour	 les	personnes	à	mobilité	réduite,	avec	 l’aménagement	

de	quais	à	niveau.	

Les	trois	Municipalités	ont	également	insisté	sur	les	synergies	qu’offrait	le	projet,	en	termes	de	
requalification	urbaine,	de	mobilité	douce	ou	de	mise	aux	normes	dans	des	domaines	connexes.	
Ainsi,	le	projet	permet	également	:	

• Une	 requalification	 de	 l’ensemble	 de	 l’axe,	 permettant	 de	 le	 rendre	 plus	 convivial	 et	
d’atténuer	son	aspect	actuel	très	«	routier	»	;	

• Une	 amélioration	 des	 conditions	 de	 circulation	 des	 piétons	 et	 des	 cyclistes,	 par	
l’aménagement	de	cheminements	plus	fonctionnels	et	plus	sûrs	;	

• Une	mise	aux	normes	de	la	gestion	des	eaux	de	chaussée	(micropolluants),	obligatoire	à	
partir	d’un	certain	seuil	de	trafic,	ainsi	que	de	l’éclairage	public	;	

• Un	assainissement	du	bruit	routier,	à	travers	la	pause	de	revêtement	phono-absorbant	;	
• Une	adaptation	des	réseaux	EU	et	EC	situés	dans	 le	périmètre	du	projet	(en	particulier	

pour	les	besoins	du	Plan	de	quartier	Ley	Outre	Est).	

Il	 convient	 enfin	 de	 noter	 qu’une	 étude	 indépendante,	 intitulée	 «	Diagnostic	 et	 enjeux	 des	
transports	publics	actuels	et	 futurs	»,	a	été	réalisée	en	2019	sur	proposition	de	 la	Commission	
des	finances2.	Cette	étude	conclut	à	la	nécessité	du	BHNS	tel	qu’il	est	proposé,	tout	en	consta-
tant	la	faiblesse	de	la	desserte	des	quartiers	Nord.	Le	rapport	reviendra	sur	ce	point.	 	

																																																								
1	https://www.axes-forts.ch.		
2	Amendement	au	budget	voté	par	le	Conseil	communal	en	décembre	2018.	



	 3	

3.	Points	généraux	soulevés	par	les	commissaires	
La	double	séance	de	Commission	a	permis,	en	complément	aux	éléments	figurant	dans	le	Préa-
vis	59,	de	répondre	à	plusieurs	questions	d’ordre	général	 relatives	aux	charges	de	trafic	plani-
fiées	d’ici	2030,	à	la	mise	en	service	de	la	ligne	BHNS	et	à	son	impact	sur	le	réseau	de	transports	
publics	(ligne	18	et	desserte	fine).	

Charges	 de	 trafic	:	 les	 projections	 figurent	 à	 la	 p.11	 du	 Préavis	 59,	 et	 sont	 détaillées	 dans	
l’annexe	1	«	Trafic	–	charges	de	 trafic	actuelles	et	 futures	».	 L’ensemble	des	projections	 in-
tègre	la	mise	en	service	du	BHNS	et	des	axes	forts	de	transports	publics,	qui	permettront	de	
limiter	 l’augmentation	de	trafic	engendrée	par	 le	développement	de	 l’Ouest	 lausannois.	Au	
vu	de	ces	projections,	le	BHNS	est	présenté	comme	une	nécessité	par	l’ensemble	des	acteurs	
impliqués	autour	du	projet	(Confédération,	Canton,	Communes,	SDOL,	tl).	

Prolongement	du	BHNS	vers	Bussigny	:	 Le	prolongement	vers	Bussigny	est	dépendant	des	 tra-
vaux	sur	 le	goulet	d’étranglement	de	Crissier.	 Il	n’est	pas	envisageable	en	 l’état	de	 franchir	
les	ponts	sur	l’autoroute	en	raison	de	la	densité	du	trafic.	L’horizon	temporel	articulé	est	 le	
suivant	:	2025	pour	les	travaux	autoroutiers	(env.	5	ans	de	travaux)	;	2030	pour	le	prolonge-
ment	 du	 BHNS	 (env.	 30	mois	 de	 travaux).	 Sur	 ce	 tronçon,	 la	 participation	 financière	 de	 la	
commune	sera	moins	importante	dans	la	mesure	où	il	s’agit	principalement	de	routes	canto-
nales	et	fédérales	(alors	que	la	route	de	Prilly	est	une	route	cantonale	en	traversée	de	locali-
té,	et	à	ce	titre	relève	des	communes	concernées).	Les	coûts	approximatifs	de	ce	prolonge-
ment	sont,	à	l’heure	actuelle,	estimés	à	1'900’000	CHF	(déduction	faite	des	subventions).	

En	tout	état	de	cause,	 il	ne	semble	pas	pertinent	d’attendre	 le	prolongement	vers	Bussigny	
(soit	une	dizaine	d’années	au	moins)	pour	faire	bénéficier	les	habitantes	et	les	habitants	de	
Crissier	des	avantages	et	des	synergies	citées	au	point	2	ci-dessus.		

Tronçon	Est	du	BHNS	(Paudex,	Lutry)	:	les	aménagements	routiers	côté	Est	viennent	d’être	mis	à	
l’enquête	 et	 devraient	 être	 réalisés	 avec	 un	 décalage	 de	 deux	 ans	 environ	 par	 rapport	 au	
tronçon	Ouest.	Cela	ne	retarde	en	rien,	en	cas	d’acceptation	des	Préavis,	 l’avancement	des	
travaux	sur	les	trois	communes	de	l’Ouest.	En	cas	de	refus	par	les	communes	de	Lutry	ou	de	
Paudex,	 la	circulation	du	BHNS	n’est	pas	remise	en	question,	pas	plus	que	 les	avantages	et	
synergies	mentionnées	citées	au	point	2	ci-dessus.	

Avenir	 de	 la	 ligne	 18	:	 comme	 déjà	 indiqué,	 la	 ligne	 18	 bénéficie	 des	 aménagements	 liés	 au	
BHNS	(gain	de	temps,	régularité).	Le	maintien	de	cette	ligne	n’est	pas	remis	en	cause,	et	sa	
fréquence	 devrait	même	 être	 améliorée.	 En	 revanche	 son	 itinéraire	 à	 partir	 de	 Prélaz-les-
Roses	devrait	être	modifié,	même	si	rien	n’est	définitivement	arrêté.	Certains	commissaires	
regrettent	le	manque	d’information	et	de	transparence	des	tl	sur	cette	question.	

Il	est	toutefois	important	de	souligner	qu’un	éventuel	changement	d’itinéraire	de	la	ligne	18	
ne	serait	pas	 lié	à	 l’arrivée	du	BHNS,	mais	à	 la	 construction	du	 tram	t1.	 Le	vote	du	Conseil	
communal	quant	au	présent	Préavis	n’a	dès	lors	aucune	incidence	sur	le	tracé	de	la	ligne	18,	
sinon	de	l’empêcher	de	bénéficier	des	améliorations	citées	auparavant.	

Desserte	fine	:	Certains	commissaires	et	opposant-e-s	(voir	point	5)	 identifient	un	déficit	au	ni-
veau	de	la	desserte	de	certains	quartiers	(Lentillières,	Uttins,	quartiers	Nord).	Cette	observa-
tion	est	corroborée	par	 l’étude	 indépendante	réalisée	en	2019.	Face	à	ce	constat,	plusieurs	
variantes	 complémentaires	 au	 BHNS,	 qui	 permettraient	 d’améliorer	 la	 desserte	 des	 zones	
concernées,	sont	proposées	par	l’étude.	Ces	variantes	ont	été	soumises	aux	Commissions	des	
finances,	de	gestion	et	de	l’urbanisme.	Les	suites	à	donner	dépendront	des	options	retenues,	
de	leur	faisabilité	technique	et	des	possibilités	de	les	financer.	Il	convient	également	de	noter	
que	les	tl	ont	annoncé	un	plan	d’augmentation	des	cadences	des	lignes	Nord	–	Sud.		
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4.	Aspects	fonciers	
Le	réaménagement	de	la	route	de	Prilly	nécessite,	par	endroit,	un	élargissement	de	la	chaussée	
qui	suppose	l’acquisition	ou	la	compensation	des	parcelles	concernées	(voir	Préavis	n°59,	p.14).	
Les	communes	ont	travaillé	avec	la	Commission	immobilière	des	Axes	forts,	qui	est	nommée	par	
le	 Canton	 et	 jouit	 d’une	 grande	 expertise	 dans	 le	 domaine,	 pour	 déterminer	 les	 prix	
d’acquisition	des	portions	de	parcelles	privées	concernées.	A	Crissier,	sept	conventions	ont	été	
signées	et	ratifiées.	Les	dédommagements	prévus	(336'140	CHF)	sont	intégrés	au	crédit	deman-
dé	dans	le	Préavis	60.	Il	reste	un	cas	dans	lequel	un	accord	n’a	pas	pu	être	trouvé.		

Dans	ce	cas,	un	écart	très	net	apparaît	entre	le	montant	calculé	par	la	Commission	immobilière	
(108'540	CHF,	qui	garantit	une	égalité	de	traitement	avec	les	autres	propriétaires	concernés)	et	
celui	demandé	par	 le	propriétaire	(1'400'000	CHF).	Un	tel	montant,	basé	sur	une	expertise	qui	
contient	plusieurs	défauts	ou	omissions	d’après	la	Municipalité,	semble	peu	réaliste.	Il	est	à	re-
lever	 que	 la	 question	 du	 dédommagement	 financier	 n’a	 pas	 d’effet	 suspensif	 sur	 le	 projet	 et	
qu’il	arrive	que	les	décisions	tombent	après	la	fin	des	travaux	de	réalisation.	

5.	Enquête	publique	et	réponses	aux	oppositions	non	retirées	
La	loi	prévoit	que	les	Municipalités	résument	les	oppositions	et	soumettent	des	propositions	de	
réponses	au	Conseil	communal,	qui	doit	les	approuver.	Ces	réponses	ont,	en	substance,	déjà	été	
communiquées	par	oral	aux	opposant-e-s.	Elles	ont	été	coordonnées	et	préparées	avec	l’appui	
de	l’avocat	des	Axes	Forts.	Il	convient	de	préciser	qu’en	cas	de	recours,	un	effet	suspensif	pour-
rait	être	accordé	par	l’instance	de	recours,	retardant	alors	la	réalisation	du	projet.	

La	Commission	s’est	penchée	sur	les	six	oppositions	non	retirées	à	Crissier.	

Oppositions	Mmes	Senn	et	Schorderet	et	MM.	Dufour	et	Senn	
Ces	quatre	oppositions,	dont	 les	éléments	principaux	ont	été	 relayés	dans	un	courrier	envoyé	
aux	membres	 du	 Conseil	 communal	 le	 9	 janvier	 2020	 par	 l’Association	 Sauvegardons	 Crissier,	
questionnent	en	particulier	deux	points	:	le	tracé	du	BHNS	et	l’aménagement	de	la	future	Place	
centrale	à	Bré.	Ces	préoccupations,	et	en	particulier	 la	première,	ont	également	été	soulevées	
par	certains	membres	de	la	Commission.	

La	 Commission	 partage	 avec	 les	 opposant-e-s	 le	 constat	 qu’il	 existe	 un	 besoin	 d’améliorer	 la	
desserte	des	nouveaux	quartiers	 (Lentillières,	Uttins)	 ainsi	 que	des	quartiers	Nord.	 Elle	 relève	
toutefois	que	cette	desserte	ne	saurait	être	assurée	par	le	BHNS.	Comme	expliqué	auparavant,	
le	BHNS	constitue	l’un	des	axes	fort	du	réseau	de	transports	publics	urbains.	A	ce	titre,	il	joue	un	
rôle	structurant	«	au	niveau	supérieur	de	 la	hiérarchie	du	réseau	»	et	doit	offrir	une	«	capacité	
capable	de	répondre	à	une	forte	demande	»	(voir	p.5	du	Préavis	59).	C’est	davantage	au	niveau	
de	la	desserte	fine	et	des	lignes	plus	légères	qu’une	réponse	doit	être	recherchée.	A	cet	égard,	il	
s’agira	de	suivre	avec	attention	les	suites	qui	seront	données	à	l’étude	indépendante	réalisée	en	
2019,	dont	on	a	vu	qu’elle	proposait	diverses	variantes	pour	améliorer	la	desserte	fine.	De	l’avis	
de	 la	 Commission,	 cette	 démarche	 constitue	 une	 réponse	 nettement	 plus	 appropriée	 qu’une	
nouvelle	étude	du	tracé	du	BHNS	(qui	n’est	au	demeurant	pas	une	option).	

Par	 rapport	 au	 réaménagement	 de	 la	 future	 Place	 centrale,	 il	 semble	 important	 de	 souligner	
trois	points	en	réponse	aux	affirmations	des	opposant-e-s.	Premièrement,	cette	place	n’est	pas	
provisoire	 et	 les	 aménagements	 prévus	 vont	 contribuer	 à	 modifier	 durablement	 son	 aspect.	
Deuxièmement,	la	nouvelle	place	répond	au	besoin	de	créer	un	hub	de	transports	publics,	avec	
des	quais	permettant	à	plusieurs	lignes	de	s’arrêter	en	même	temps	ainsi	qu’une	voie	centrale	
de	 dépassement	 pour	 les	 bus.	 Ces	 aménagements	 sont	 nécessaires	 pour	 absorber	 non	 seule-
ment	l’arrivée	du	BHNS,	mais	aussi	des	hausses	de	cadences	futures	ou	d’éventuelles	nouvelles	
lignes.	Enfin	 troisièmement,	 la	nouvelle	Place	centrale	apporte	 indéniablement	une	plus-value	
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par	rapport	à	la	situation	actuelle,	très	«	routière	».	Elle	améliore	et	sécurise	la	mobilité	cycliste	
et	piétonne.	Un	soin	particulier	a	été	mis	pour	en	faire	un	lieu	de	centralité	agréable,	en	suivant	
les	 recommandations	 de	 la	 Commission	 d’urbanisme	 (annexe	 2).	 Une	 étude	 esthétique	 a	 été	
réalisée,	et	des	aménagements	entièrement	modulables	sont	prévus	(bancs,	machines	à	billets,	
espaces	pour	 l’affichage	culturel).	 Il	s’agit	d’en	faire	un	endroit	«	marquant	et	 identifiant	de	 la	
commune	»,	selon	la	demande	de	la	Commission	d’urbanisme.	

Opposition	de	Mmes	et	MM.	Gonet	
Cette	opposition	soulève	 le	problème	de	 l’augmentation	de	trafic	et	de	 la	dangerosité	du	pas-
sage	piétons	situé	sur	la	branche	Sud	du	giratoire	de	la	Carrière.	Ces	préoccupations	sont	parta-
gées	par	certains	commissaires,	en	particulier	concernant	la	situation	aux	heures	de	pointes.	

La	Municipalité	reconnaît	la	hausse	de	trafic	attendue,	tout	en	relevant	que,	statistiquement,	le	
passage	 piéton	 en	 question	 n’est	 pas	 particulièrement	 dangereux	 à	 l’heure	 actuelle.	 Pour	 la	
Municipalité,	la	réponse	aux	problématiques	soulevées	relève	d’un	projet	connexe	qui	sera	pro-
chainement	soumis	au	Conseil	communal	:	le	réaménagement	de	la	Place	Freddy	Girardet	et	des	
différents	axes	de	circulation	alentours.	Le	projet	prévoit	notamment	un	correctif	de	la	courbe	à	
la	sortie	du	giratoire	de	la	Carrière,	la	création	d’une	zone	de	rencontre	à	la	place	Freddy	Girar-
det	ainsi	qu’une	modération	de	vitesse	dans	plusieurs	rues.	Ces	réaménagements	permettront	à	
la	 fois	 de	 renforcer	 la	 sécurité	 du	 passage	 piéton,	 en	 améliorant	 la	 visibilité,	 et	 d’atténuer	
l’augmentation	de	trafic	attendue	sur	le	tronçon	concerné.	Il	est	à	noter	que	les	projections	fi-
gurant	dans	 le	 rapport	n’intègrent	pas	 ces	 réaménagements	 futurs	et	 leurs	effets	 sur	 le	 trafic	
dans	le	village.	Ces	explications	ont	convaincu	la	majorité	de	la	Commission.	

Opposition	de	Berogil	SA	
Voir	point	4	sur	les	aspects	fonciers.	

En	 résumé	 et	 compte	 tenu	 des	 observations	 ci-dessus,	 la	 Commission	 a	 suivi	 la	Municipalité	
dans	son	raisonnement	et	propose	au	Conseil	communal	d’accepter	les	réponses	proposées.	

6.	Prise	de	position	de	la	Commission	
Compte	 tenu	 de	 ce	 qui	 précède,	 la	 Commission	 chargée	 d’étudier	 le	 Préavis	 n°59/2016-2021	
vous	propose,	à	l’unanimité	de	ses	membres,	d’accepter	le	Préavis	tel	que	présenté	par	la	Muni-
cipalité.	
	
	
												 Crissier,	le	29	février	2020	
	 Pour	la	Commission	 	 	
	 	 	

	
	 Rémi	Schweizer	

	 Président-rapporteur	



 

Axes forts des transports publics urbains 

Projet partiel Ligne de BHNS 

Crissier - Renens - Prilly 

 

Rapport d'impact sur l'environnement 

2ème étape - Annexes 

Crissier / Renens / Prilly 

Référence: 

BUT-RT-00107.00 
Mise à l'enquête 

N° de pièce: 

BUT-RT-00107.00 

 
Transports publics 

De la région lausannoise 

Chemin du Closel 15 x CH-1020 Renens 

tél. +41 21 621 01 11 x fax + 41 21 625 01 22 x www.t-l.ch 

Numéro (auteur) : 

Format: A4 

Indice Date Modifications 

00 25.08.2017 Mise à l'enquête 

01   

   

   

Commune de Crissier 

 

Commune de Renens 

 

Commune de Prilly 

 

 



   

   

 

  BE_P15099_170228_RIE PP5 annexes.docx 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 
Trafic – Charges de trafic actuelles et futures 

 



Diagram
m

e d'écoulem
ent du trafic journalier m

oyen – TJM 2014-2015 [véh/j]
Tronçon nord

N
ovem

bre 2015

G
R

O
U

P
E

M
E

N
T B

U
T : B

G
 – U

R
B

A
P

LA
N

 – TR
A

N
S

ITE
C

T: 1314_150

Figure n°2

22'200

23'300
21'800

20'900

17'100

36'000

24'800

17'600

20'400

5'000

4'500

4'100

3'400

1'900

5'200

2'500

5'000

6'100
3'200

2'900

16'700

route de laCarrière

galerie de Marcolet – RC 82

RC 251

RC 179

rue des Alpes

av. des Baumettes

ch. de la Rueyre

ch. du Bré

rue du Centre

route du Bois-Genoud

Station
service BP

rue de Cossonay

route de Prilly

route de Crissier
Bussigny

Renens

Villars-Ste-Croix

Prilly

Sources :comptages Lausanne-Région 2014
estimation à partir des comptages
aux heures de pointe, Transitec 2015

0'000
0'000

unité : [véh/j]
Echelle des valeurs :

0
25'000

0
100

200

E
chelle [m

]

400



Diagram
m

e d'écoulem
ent du trafic journalier m

oyen – TJM 2014-2015 [véh/j]
Tronçon centre

N
ovem

bre 2015

G
R

O
U

P
E

M
E

N
T B

U
T : B

G
 – U

R
B

A
P

LA
N

 – TR
A

N
S

ITE
C

T: 1314_150

Figure n°3
16'700

16'100

17'900

15'700

14'100

12'000

15'300

15'100
15'700

18'500

12'600

5'200

3'800

2'600

4'600

7'400

4'300<200

2'800

2'800

3'900

1'900

700

700

900

800

700

17'100
av. des Baumettes

ch. de la Rueyre

ch. de Jouxtens

route de la Broye

rue du Bugnon

garage de
l'Etoile

rue de Cossonay

ch. de
l'Ondine

ch. des Planches

ch. de Perréaz

av. de Jolimont

ch. de

Corminjoz

route de Cossonay

av. du Château

route du Chasseur

ch. du
Centenaire

ch. du Vieux-Collège
av. de Floréal

av. des Paudex

Renens

Chauderon Lausanne Le Mont-sur-Lausanne

Sources :comptages Lausanne-Région 2014
estimation à partir des comptages
aux heures de pointe, Transitec 2015

0'000
0'000

unité : [véh/j]
Echelle des valeurs :

0
25'000

0
100

200

E
chelle [m

]

400



Diagram
m

e d'écoulem
ent du trafic journalier m

oyen – TJM 2014-2015 [véh/j]
Tronçon sud

N
ovem

bre 2015

G
R

O
U

P
E

M
E

N
T B

U
T : B

G
 – U

R
B

A
P

LA
N

 – TR
A

N
S

ITE
C

T: 1314_150

Figure n°4

3'900

4'000

1'000

5'600

8'000

8'900

2'000

14'100

15'100
15'700

18'500

12'600

13'400

10'300

10'300

10'800

16'500

11'800

2'800

2'800

8'600

<2005'700

700

500

300

route des
Flumeaux

av. duLéman
av. des Huttins

ch. de Champrilly

ch. de Montétan

av. Recordon

av. d'Echallens

route de Prilly

ch. du
Centenaire

ch. B.-Dumur

av. d'Echallens

av. de Florissant

av. de la Confrérie

Malley

Renens

Chauderon Lausanne

ch. du Vieux-Collège

Sources :comptages Lausanne-Région 2014
estimation à partir des comptages
aux heures de pointe, Transitec 2015

0'000
0'000

unité : [véh/j]
Echelle des valeurs :

0
25'000

0
100

200

E
chelle [m

]

400



Diagram
m

e d'écoulem
ent du trafic journalier m

oyen – TJM 2020 sans BHNS [véh/j]
Tronçon nord

D
écem

bre 2015

G
R

O
U

P
E

M
E

N
T B

U
T : B

G
 – U

R
B

A
P

LA
N

 – TR
A

N
S

ITE
C

T: 1314_150

Figure n°24

25'300
+15%

26'400
+15%24'900 +15%

24'000

+15%

19'600
+15%

38'500

+5%

25'500
+5%

18'000
±0%

23'200
+15%

5'800
+15%

4'600 ±0%

4'400
+10%

5'600+70%

1'900
±0%

5'400+5%

2'500±0%

5'000
±0%

6'100
±0% 3'200

±0%

2'900
±0%

19'100
+15%

Station 
service BP

route de laCarrière

galerie de Marcolet – RC 82

RC 251

RC 179

rue des Alpes

ch. de la Rueyre

ch. du Bré

rue du Centre

route du Bois-Genoud
rue de Cossonay

route de Prilly

route de Crissier

Bussigny

Renens

Villars-Ste-Croix

Prilly

av. des Baum
ettes

Légende :charge de trafic 2020
sans BHNS
augmentation de trafic par
rapport à l'état 2015

0'000

+00%

unité : [véh/j]
Echelle des valeurs :

0
25'000

0
100

200

E
chelle [m

]

400



Diagram
m

e d'écoulem
ent du trafic journalier m

oyen – TJM 2020 sans BHNS [véh/j]
Tronçon centre

D
écem

bre 2015

G
R

O
U

P
E

M
E

N
T B

U
T : B

G
 – U

R
B

A
P

LA
N

 – TR
A

N
S

ITE
C

T: 1314_150

Figure n°25
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Figure n°28
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Figure n°21
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Figure n°23
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